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Les Ch~ttdit;t;Sitet d~ GOuvetnen..êntdesEtats'cle la Communauté écono-
mique des Etats de l'Afrique de 1iOuest .(CEDEAO) , d~sirem, d "abo.Lf.r les obstacles
à la libre circulation dee personnes. au.4rcit de résidence et d'établissemént
dans les Etats membrés. ont signé à BaIlJul~ le 29 mal. 1990~le Protocole addition-
nel relatif Ii 11 exécution de la troiSième é tape (droit d'établissement) du Protoco-
le sur la libre circulation des personnes le droitàe résidence et diétablisse~ent.

Aux termes de ce Protocole additionnel, le droit diétablissement est
celui reconnu à un citoyen. ressortissant c1iun Etat membre. de s'établir dans un
Etat membre autre que son Etat cil.origil1li!et dl,xercer des activités économiques
notamment la constitution et la gestion ci' ent reprLses , dans les conditions définies
par les lois et réglements du pays di LmpIancat Lon ; 'J

.., .. :,;"

C'est ainsi que~ pour garantir la mise en oeuvre de ce droit, chacun
des Etats membl;es Si impose d'accorder sur son tf.n:-ritoire un traitement non discri-
minatoire aux ressortissants et societés des autrë!S Etats membres.

Toutefois, dans le cas où lesdites soc Lét ée n Z or.t , dans un Etat membre
que leur siêge statutaire. leur activitê doit présenter un lien effectif et con-
tinu avec l'économie de cet Etat membreo

.../ ...
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Par ailleurs 9 si un Etat m~D'.bres pour une raison ou une autre. n ' est

pas .fiU} meSure d'.a.ssurer 1•• .ë:.a1t8mont: éeéil:ï.t..air.a susindiqué, il doit en informer 0

par écrit~ le Secriitaire exécutif et l,as autr~6 Etau. !Lam()re~ ~7 ~l,oJ::.s~ pas

tenus d'accorder ~~ tal traLt~menL ~ ~~ssortiS6ants et soci~té8 da l'E4at en

question.

En tout état de cause, les activités relevant, da~s un Etat membre,
même e. titre exceptionnel. de 1 r exerc Lce de l i Au.torité publique. sont exclues de

l'application des dispositions du prése~t Protocole. lesquelles ne préjugent pas

non plus de l'application des mesur-as l&i~..:91ativ(ls .=lt administratives prévgyant
un régi;ne spécial pour les ressortis~te non nationaux E:t justifiéas p.ardes

raisons dvordre public ~ de sécur Lcé publü:ua ,.}t de aancé publique.

Pour assurer la promotion et la protection des investissements au
sein de la communauté, le pr ésenr Pro toeoLo dispose que les avoLro et Lrrves td sae -

menes rÉoali.Gès par les ressortissants d~-"Le. :EDEAO 1:'0n nat Lonaux de liEtat membre
.~~~ J,,).

d;implantationo après avoir/aliment €lutoriE,:·s) L':: peuvent; f aLr-e l'objet a/aucune

mesure de confiscation ou d;appropriation ,ur des oas8s discrimi~atoires. Toute

mesure de confiscation, dVE:xpropriation ou 52 n~tionaliDation doit ~tre suivie
d'une juste et éc;,uitable indemnisation.

En outre. s (aBissant des opérat: ons ~e change li~es aux investisse-
ments et aux paiements cour aut s , les Etats "iI.:îübres s ' engagent à s ' abstenir de

prendre des mesures Giscriminatoires ou à ~c ~order un traitement plus favorable à

des ressortissants cie pays tiers.

Le présent Protocole additionr!sl, annexé au Traité de la CEDEAOdont

il fait partie intégrante, est entr~ en vi[ue:r provisoirement dés sa signature.
Il le sera d~fiGitivement après sa xatificatic par au moins sept (7) Etats si-

gnataires.

Tout différend n~ de son Dpplicatic: ou de Gan interprétation sera

réglé conformément 2! la procédure de rêglement ('')0 diffén~llds prévue à 1"ar tLcLe

56 du Traité.



Il sera en.registré auprès de l v Organisation de 1~Unité af r.Lcaâne et

de celle des i\fations··Unies.

Telle est l'économie du pr~sent projet de loi.~.
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fait

au nom de lîlntercommission constituée par les Commissions des
Affaires étrangères, du Plan, des Finances et de la Législation,

Sur

le projet de loi n012/92 autorisant le Président de la République
à ratifier le protocole additionnel relatif à l'exécution de la

~~étape (Droit d1établissement) du protocole sur la libre
circulation des personnes, le droit de résidence et d'établisse-
ment, signé à Banjul, le 29 Mai 1990.

Par

Amadou Mactar NDAO
Rapporteur
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Monsieur le Président~
Messieurs les Ministres5

Mes Chers Collègues~

LiIntercommission~ constituée par les Commissions des Affaires étran-
gères) du Plan) des Finances et de la Législation~ siest réunie le
Vendredi 19 Juin 1992 à 15 heures~ sous la présidence du Député
Djibril SENE~ Président de la Commission des Affaires étrangères,
à l'effet d'examiner le projet de loi nû12/92, autorisant le Pré-
sident de la République à ratifier le protocole additionnel relatif
à l'exécution de la troisième étape (Droit d1établissement) du pro-
tocole sur la libre circulation des personnes~ le droit de résiden
ce et diétablissement, signé à Banjul~ le 29 Mai 1990.

Le Gouvernement était représenté par Mr C~ Ndoffène Bouna DIOUF,
Ministre délégué auprès du Premier Ministre, chargé des relations
avec les Assemblées, représentant son collègue des Affaires étran-
gères, empêché.

Monsieur le Ministre délégué, après avoir noté avec satisfaction
11intérêt que les députés attachent à ce projet de loi~ a exposé les
motifs dudit projet en déclarant clairement que les Chefs d'Etat
et de Gouvernement des Etats de la Communauté Economique des Etats
de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), désireux d'abolir les obstacles
à la libre circulation des personnes au droit de résidence et d'éta-
blissement dans les Etats membres, ont signé~ à Banjul~ le 29 Mai
1990, le protocole additionnel relatif à 11exécution de la troisiè-
me étape (droit diétablissement) du protocole sur la libre circu-
lation des personnes le droit de résidence et d'établissement.

Auxtermes de ce protocole additionnel, le droit diétablissement est
celui reconnu à un citoyen d'un Etat membre, de s'établir dans un
Etat membre autre que son Etat d'origine et d'exercer des activités
économiques, notamment~ laooDatitution et la gestion d1entreprise
dans les conditions définies par les lois et réglements du pays
d'implantation.

C~est ainsi que~ pour garantir la mise en oeuvre de ce droit. cha~
cun des Etats membres s'impose diaccorder sur son territoire. un
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traitement non discriminatoire aux ressortissants et sociétés des
autres Etats membres. Toutefois, dans le cas où lesdites sociétés
nlont~ dans un Etat membre que leur siège statutaire, leur activi~
té doit présenter un lien effectif et continu avec 11économie de
cet Etat membre.

En tout état de cause~ les activités relevant d'un Etat membre~
même à titre exceptionnel de l'exercice de l'autorité publique,
sont exclues de liapplication des dispositions du présent protoco-
le~ lesquelles ne préjugent pas non plus de l'application des me~
sures législatives et administratives prévoyant un régime spécial
pour les ressortissants non nationaux et justifiées par des raisons
dt~~public) de sécurité publique et de santé publique.

Pour assurer la promotion et la protection des investissements au
sein de la Communauté) le présent protocole dispose que les avoirs
et investissements réalisés par les ressortissants de la CEDEAO
non nationaux de liEtat membre diimplantation? après avoir été dü"
ment autorisés~ne peuvent faire l'objet d'aucune mesure de confisca~
tion ou diexpropriation sur des bases discriminatoires. Toutes me->
sures de confiscation, dlexpropriation ou de nationalisation doi-
vent être suivies d1une juste et équitable indemnisation.

Le présent protocole additionnel annexé au traitement de la CEDEAa
dont il faitp~ intégrante~ entre en vigueur~ provisoirement~
dès sa signature. Il le sera définitivement après sa ratification
par au moins (7) Etats signataires.

Il faut aussi préciser que tout différen4 né de son application9

ou de son interprétation~ sera réglé conformément à la procédure
du réglement des différends prévueà lVarticle 56 du traité.

Vos Commissaires, après l'exposé des motifs du projet de 10i7 ont
demandé à Monsieur le Ministre9 des précisions et des éclaircis-
sementsavant de poser des questions relatives~ notamment? à liin~
tégration économique africaine.
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Certains Commissaires ont demandé siil nÎétait pas possible diaJou-
ter;, dans le pr-o t ocoLe , la "c i.r-cu.Le t i.on des biens Il.

D~autres Commissaires ont demandé si. dans le cadre de la CEDEAO~
les Etats membres respectent leur engagement~ eu égard aux expulsions
répétées de ressortissants de pays membres.

Vos Commissaires ont regretté que) pour atteindre les objectifs
de la CEDEAO? certains Etats membres ne mènent pas de campagnes
d'explication en direction de leurs populations. Ils pensent quiau
niveau de la sous-région, une bonne campagne de sensibilisation
et diexplication est nécessaire pour appuyer les efforts du Pré·~
sident Abdou DIOUF vers l;intégration politique et économique.

En ce qui concerne les visas~ les Commissaires recommandent la
réciprocité absolue.

Concernant les relations entre le Sénégal et la Mauritanie5 vos
Co~missaires ont encouragé la reprise des relations mais souhaitent
une campagne d'explication en direction des populations concernées.

Les relations entre la Gambie et le Sénégal ont été aussi évoquées
par vos commissaires qui ont encouragé les deux gouvernements à

favoriser plus que par le passé) tout ce qui peut rapprocher.DaY~-
tage les deux peuples, car3 malgré la signature du traité dJamitié
et de coopération~ malgré les réunions de la grande commission mixte,
des tracasseries ont été signalées.

Certains commissaires constatent que le protocole niest pas hardi
en ce qui concerne la confiscation des biens et l'expropriation.

D;autres Commissaires e.stiJn:ent qu i il est temps de penser à l j harmc-
nisation des diplômes.

Enfin, les Commissaires ont souhaité avoir des précisions sur
l'état de ratification dudit protocole.
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Dans sa réponse~ Monsieur le Ministre, a encore salué llintérêt
capital que les Commissaires attachent à ce projet de loi.

- Parlant de liintegration africaine, il déclare que le texte du
projet va dans la droite ligne des préoccupations du Gouvernement
sénégalais tendant à réaliser l'intégration africaine et la créa~
tion diun ministère de liintégration en est une belle illustra-
tion. Parlant de la CEDEAO~ il explique qu'il est fait mention
de la suppression des barrières tarifaires~ ce qui va entraîner
La libre circulation des biens et que certaines dispositions .:.:..

sont déjà entrées en vigueur. Il précise aussi que le Ministre des
Affaires étrangères et le Ministre de liIntégration africaine
plaident toujours pour l'application des protocoles signés par
les Gouvernements membres.

- Pour les campagnes de sensibilisation par les Gouvernements., Mon-
sieur le Ministre délégué prend acte des recommandations des
Commissaires et affirme que le Gouvernement du Sénégal s'~ngage.
à bien informer son peuple, mais invite~ à cette occasion, les
Commissaires à joindre leurs efforts ....a.. eœux. -..:~ du Gouvernemen"t
car, di~·il~ les parlementaires sont toujours collés à leurs man-
dants et vivent en contact permanent avec leur peuple.

Parlant des visas, Monsieur le Ministre délégué donne raison
aux Commissaires9 car il trouve aberrant que des Gouvernements
signataires ne puissent :.~~respecter leur engagement, surtout
au niveau de la CEDEAO~ mais déclare que, souvent, certains
gouvernements agissent en fonction de leur situation é conom i.que t

- Parlant toujours des visas~ il signale que sur l{initiative du
Gouvernement sénégalais, les Ambassadeurs de la CEE ont déjà
tenu à DAKAR, une conférence. Il reste donc un suivi rigoureux
des décisions de DAKAR.
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- Pour l~cas 't Sénégal-Mauritanie et Sénégal-Gambie, le Gouver-
nement sénégalais prend acte des problèmes soulevés par les Com~
missaires afin de leur trouver, dans la mesure du possible, les
meilleures solutions.

Pour les diplômes? dira le Ministre~ des inquiétudes sont signa-
lées, mais étant donné que le texte est déjà négocié) le Gouver~
nement demandera à nos experts;au cours de leurs réunions, de te-
nir compte des préoccupations des commissaires, qui sont perti-
nentes~ ciest-à-dire,l'harmonisation et la reconnaissance des
diplômes.

~ Pour l'état de la ratification du protocole, il faut signaler
que 5 Etats l'ont déJà ratifié et sont ~ le GHANA~ la GUINEE~
le HALl, le NIGERIA et le TOGO, Le Sénégal? après le vote du
projet, sera le 6ème Etat.

Satisfaits des réponses, vos commissaires ont adopté le projet
de loi, à liunanimité, et vous demandent d'en faire autant siil
ne soulève aucune objection majeure de votre part.



REPUBLIQUE DU SENE GAL
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 28
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r
AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLI-
QUE A RATIFIER LE PROTOCOLE ADDITION-
NEL RELATIF A L'EXECUTUION DE LA
TROISIEME ETAPE, (DROIT D'ETABLISSE-
UJENT) DU PROTOCOLE SUR LA LIBRE CIRCU-
LATION DES PERSONNES, LE DROIT DE
RESIDENCE ET DtETABLISSEMENT~ SIGNE
A BANJUL t LE 29 MAI 1990.

L'ASSEMBLEE NATIONALE~

Après en avoir déli::-éré,a adopté, en sa séance du
Vendredi 26 juin 1992, la loi dont la teneur suit

ARTICLE unIQUE : Le Président de la République est autorisé & rati-
fier le Protocole additionnel reletif à l'exécution de la troisième
étape (Droit d'établissement) du Protocole sur la libre circulation
des personnes le droit de résidence et d'établissement, sir.né à
Banjul, 10 29 mai 1990.

Dakar, le 26 juin 1992

Le Président de Séance

Abdoul Aziz NDAVV'
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.. LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTESc

Vu l JArticlé. .5 du Traité de la CEDEAOpor tan t création de le Confé-

rence des Chefs ci7 Etat et de Gouverneœervt et définissant sa cOll'lp,osi-

tion et ses fonctions ;
)

Vu lrArttc1e. 27 du Traité de. 18 CEDE.ADi:elalit à la lit?erté de mouvement

et: <te résidence à l~intér:feur: de la CoroMunauté

Vu le Protocole AfP c 1/5/79 DU 29 Hai 1979 sur lcS\ libr'(? Circulation. des

Personnes. le Droit de Résid-ence et: ci 1 Etablissement ;.

Vu le Protocole A/P.3/5Î82 du 29 Mai 1982 FORTANTCode. de la. Ci;toyellneté

âe m.a CO~Btité ;;

Vu le Protocole A!P/i/ll'ô/'" QU 23 n<>v~bre l 98l, relatif aux Entreprises

COT.Wunautaires ;

Vu le Pr ecocoLe Additionnel A/SP. 1/7 /S6 du lel: juillet 1986 relatif à. \
1 ;execution de la Deu>.Cième.Etape (Droit de Residence) du Protocole. sur

la libre cin::ulation des Personnes , de. Droit de Résidence et a' Etal111is-

sement.

CONSIDERANT le délai fixé pout" 1) exécution de 11 Etape II (Droit de Rési-

dence,. et ci/Etablissement, qui espire Le 4 juin 1990.

CONVAINCUES de llimpérieuse nécessité du passage à la Troisième Etape

(Droit d ~Etablissemel1t) du Prot.oc oLe sur la. libre cLrcuLat Lon des ~er-

. sonnes. le Drolt cie Résidence et d ' EtablisseEent da.TV.>l.a. :a.1esure où l'ap-

plication homogène, par tcus les Etats Mambre.s, des dispositions dei>

textes de la CEDEAOsur lalibre circulation des per scnnes , des biens, des

services et des capitaux constitue une base foY\da.ruentale de 11édification
de la Commun~uté et condition.ne le.développement harrnoniet15' des ectivités
économiques. sociales et culturelles des Etats membres de la sous-Légion
pour Je bi.eu-être de l~ur:s populations c

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT
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ARTICLE PlŒf.1IER
" .

Daus le présent Pro toco.l,e , .Ql~, encend per ~

_. Traité» le Traité de la Cozanunaucé ècouoauque dca

dl;! l'Ouest ~

- aCommunautÉ~u la CommunautéEconomique des Etats de llAfriquc de

l'outst

-- Etat~mbrt:! ou Etats Hembres~ lllEtat membreou Les Etats ln

CC,'1ll1nullèlUtt; Ecouourtque des Etats de l ~Airique de l'Ouest •

.- r'Etat-Membr"" pays d'.accu€il"~ l'I::t<lt-..>\lembreou le p~ys de séjour 0U de

résidence du travailleur migrant ;

-- Eta.t--J:;lembre» pays d 1origine;' s. 1 r Et:Ilt-jIIlembr(~ ou le pays dont est origi-

naLre ou reseor cf.ssanc le travailleur mis;nmt ;

._-nCollseil~ le Conae LL clen t1inintr~s crée par l'article 6 du Traité ;

- IlSecrétairc Exécutif et Secr.êtariat Exécutifn~ le Secrétaire Ex{,cutif

et lie Secr&tDri~t Ex(;cutif dl? la. C~/lliIHumluteprévue il 11' article 8 du Traité.

-- r; Ccr:aui:.wionu Li Cùmmission du Cozanerc.e, dfoS DOUé!Il€;<3» de l \'IDIlligr<.~ticn

(:<;;squeo tLona Monétain,s fot J•.:z Paiements de la CGL1111UUbUté définie a l Par tLcLe

9 p.:.regraphe 1 <'"!lin~a(;l) du Traité s

- "Citoyen ou Cit0yens de la COliULlln.:lUtée, pour ressortissant ou ressortis-

sants d'un Etat membre rêlJlplissaut: les cunJitiQus fixées par le Prot0cule

A/P/3/5/82 por tanr Cede de la Citoyenneté de la Communcucé~

- °Droit de Résidence", le droit reconnu i, ur; citoyen reGbortiss,~llt <.l'un

htzt znembr e, de dClii.:!urer dans un Etat M",mbrecut r-, que son Etat d~orif;iüe <;t

qui lui ~ délivré une carte ou UII ?o:::n1is de RéBid",nc(: pour f occuper GU non

un em;üoi ;

.../
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.., !'nroi:t d 'Etablissemcntiî., le droit reconnu irun citoyens re~wortiss<:mt

d'un Etat membre de s'installer ou dé s'établir dans un Etat membre autre aue
son Etô.t ?i oz LgLne, d ~accéder à des ;:2ct.ivités éccnomiquess de les exercer

, ri ",'0- --: ," • ",,'

...ünsi que de constituer et: Je gérer des encrepr.Lses nccaaaaenz cleo sociét~s

dar~ les conciitions définies par la législ~tion d€ l'Et~t membre dPacceuil

pour ses propres r~ssortissantG ;

'""~;Carte de Résidentll ~ cu Ilpermis de Résidcl1tU~ le titre cu le. permis
de résidence délivré par les autorités compér ences accordent le droit

résü:'::llCC; sur 1..:; territoire d'un Etat m(:mbr~ ;

URÉ:siù€utU JI couz citoyen reszortiss<.mt d'un Etat memb:r€ auquel est

conféré le droit de résidence ;

- 'iTrF:vailleur migr;mt ou 1".d.gr~:ntH~ tout citüyii:n» ressortissant d'un

Etats m~mhreJl qui siest déplacé de son pays d'origine peur se rendre sur le

territoire diun !iutre Etal: illl;!mbredOnt il n'tst pas originaire e.tqui cherche

a occuper un en.plci ~

_. ';AuèOrité compé t ent;e du li~ü de résidence" ~ l W AutoritÉ locale h.:1bilitéc

et: chargée des problèmes relatifs à la résidence; dua étranger. sur le , .,: .. : L •.

tE:rritoire de lVEtnt Membre jftitccueiI ;

ED:roits fondameuteuxH, les droits reconnus il tout travatllaur migrant

par le présent Protocole et par les Conventions de l'Organinéition int€r-

nationale du trnvail (O.I.T) sur 18 prote.ctioll des droits den travailleurs

migr.a:ats ~

r~ nTravail1~urs Erout a.l.Lers" s 185 travailleurs migri:latB qui" tout en

exerçant uu empLoI dans un Etat: memb r e , maânt Lenncnc leur résidenc.2 uormaLe

dans un Etat voisin, leur ~r:.ys di origine~ où ils revienn~nt en principt

chaque j our ou au moins une fois par sem,Üut; »
"Trév",il1c.urs s"lÎsunniersn ~ 18s t revaf.Ll.eur's migrante qui ex;:;rCéut

pcuz un ~ci?10yeur ou pour leur pr.opze compt e , clans un Etat l1embre dont Us

ne sout P",8 ressort.Lssant s une activite qut , par sa nature , c1ép.er.d dûs

ccnd.tcLcrrs saisouniers et ne peut; donc être ex('>rcées que pend8nt. une pé.rti<.:

de 1 rannfe
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- Travailleurs itinéram:s" ~ :1.E'b trav<1illcurs migrants quf., ayant: Leuz

résidence normale dans un Etnt h'leml)l:e~ doivent aux fins de leurs activités~

se rendre dans un autre Etat membl'e pour une cour te périodR 9

-C7Sociétes"5 les sociétés de Droit civil Ou Commercial et les sutri:S p€r-

sonnes !flOrAlesrelevant du Droit Public ou Pz'Lvè , ~ l'exception des sociétés

quine pout-suâveuc pas de but Lucr'acLf ;

.l. Dëns le présent Pr ococc.Ie , 11 expression {itravailleurs lllgr811ts"

t<xclut

i) les personnes e};:~rç8nt des fonctions officielles qui sout employées

par des Organisations Ou des organismes internationaux et les persounes

employées par un Etat eu dehors de son territoire dont l'admi!3sion

et: le statut sont régis par le Droit io.ternat:iouolgénéral ou par di:S

Accords Lncernar Lonaux ou Conventions Lncernat LoneLes apéc LfLquea ~"

ii) les perSÜnntS ~xcrçant des fOnctions officiell~s qui Dont employees
pa r le compce d'un Etal: eu dehorn da cou territoir<: pour l' exécut Loa "de"

progcamrne da cooperation auz fîl,S de. déveLoppemenc convenue avec Le pays

di accuef.L et dont l' admissioI-.et le statut sont; régis par des A.ccords inter-

natiQn~ux Ou conventions internationales specifiques »

Iii) les personnes dont les relat.iOns de. travail avec un eu!ployf;:urn ~ont

pas été étt'lblies dé!ll3 l'Etat membre d' accueil

Iv) leb personne!> qui devienH~nt rési.dentes en qunlité d~investissE!ur d'un

paye autre que leur Etat membre dl origine ou quf., dès leur arrives dans ce

péJjf3~ exerce uue t3ctivité économique en qUé.lité dJempla.y~uro



TITRE iI

Article 2'.

Le. Dr.,oit d' êta~1.i5se1nent tel qu "il eS,t défini â 1lArtid ..e Lar d.r-

clessusscornpor1e 1 J Beees aux activités ;non~iaaies 'et leur exercice ainsi que". . '; -;- . ,-"

la constitution ètla gestion d 1entrept'is~s, et, notamment: .nessoclétès ausellS de

11Article 3, d~dess<::lus dans les cçm,dibons d~finie,s, par les lois et réglements
. , .\ ,"'.:_',- f' - <. (~."t

du.pays d'implantation. paùr. ses proppre.s ressortissanteo

Article 3

tes .sociétée constituées en c()1'lt{ormité des lois et reglements d'un

Etst membre et ayant leur siège statutaiIe~ leur ddmüùstrati6n cent ra le Olt

leur- principale.. ét.ablissement à l'inté:cieur oTe. la Communauté~ sont assimilées,
pour 11appl t.cs t.ron, des dispositiolls du présent Protocole, àWs;: p~rsannes physiques

ressortissants des Etats Nembr~$o
Toutefois l dans le cas où erles t:t' ont; dans un Etat Hemore que leur siège 5tatu~·

taire$ lem: activité doit pr ê serrt e.r un lien effectif et continu avec l ~éco!loI1lie''-(;

ae cet Etat tle~bre~

TURE rrr

rw .•ros ITIONS RELATIVES AUX SECTEURS ECONO.MlQUES DONT L'EXERCICE EST SOUNIS A DBS

MESURES SPECtALES OU PAR,TICULIERES POUR L:E:S RESSORnSSANTS tiON-NATIONAUX

Ardcle 4

1. En ce qui concarrie le régif'le. applicable en matière d?êt.abliSSel'lent et de. se rvâcee ,

chacun de,s Etats m:emore SI imp.ose d'accorder Sur son tenitoire un traitement l'lon

discriminatoire aux ressortissants et sociétés des awtr es Etats membre.s.

n.,c/ooo



2.To~t.efdls;, '5~ppÛrUlle, a'c'tivité pfi's,en
0- v

'mesure d tassurer. 'un ·'tel:- traiteR1ent~ 'i:i doie;;li irrdiqueFpài "écrit 2u

Secrêtari~tExécutifet Las aut rea Ecet s merllbresp Selon Le C8S~ ne sont.pas

tenus .dVaccorder un tel traitement aU)J·ressortissants et. 'sociétés de l'Etat

en question •.

30 Les àispositions cl.uprésent Prptocol,e 'et+.es me SLlre.s , pri.se~elt vertu

et ce11e;'S""cin.e, pré.juge.nt pas P applicabilitè des di~pb~Hions législative!s

et administratives qui prévoient. un, :égiIDe spéc LaL pour les J;essortissants

non nationaux et qui s'Ont justifiés, par des raisons ~Fbidre puplic» de

sécurité publique ~t de santé publique.

4. Sur recommandation de 18 Commission et !:Ourproposition <fu Consei1l> les
dispositioTls législatives" réglementaires et ~dministrat:ives qu:î..soumettent

dans un Etat me:inhn~au moa.ns, 1vaccès fi certaInes acti.vités non salariées

(professions Ü.bér;ales et non libérales) er leur exercice ci des mesures de

protection ou de :r:estriétiÇlufeî'ont J..ioojet de décisions de la Conférence

visant a leur coordinati~n et à leur harmonl~ion~

5. Afin de faciliter liaccès aux activités non salariés et leur exercice
sur reconu.uandatioll de la Co.'1lillissio1tet sur propOsitiOn du Conseils il sera.

pzocèdé , par décisions de la Conférences à. La reconnaf.scanca mutuelle" au

niveau communautai.re9 des aip16:me.s$ certificats et eut res titres.

6~ SOnt e"J(cll.lüde l'application des dispositions du présent Pro.toco1e" les

activités relev8n~s dans un Etat ruemhr~~même ~ titLe occaslonne1~ de

l W exercice de Ii A•.,tO'rite f:/uhliqueo

i
. 1-------.------- ----1
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dH S:eàSI 'l'TOl\TE{i;:REt.A'I'IVES ;ALA ·pi{0!t10'l'IŒ~·j''ET~tlî.
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0
•

·IHVESTISSEriENTS il REALISER ~)U REALISES D'i-'\.l.iS LE C1\.DI?J!: DE LA

.<"lrticL~5

(privés ou publics) pour lé. proaor ton de leur coopérut fon au ê,éve],oppellwmt et> la
'-: .
·~.,r1écessité d(Ç;pr(~ndr~; les 'ffir3Gt+rês de na'ture a promouvoLr de tels inve5ti~HieTI~ent-sQ

A C2t effet" ils s'B~gagent conjointe!I!ent et f;olidairezeGte.

L) nat t're en oeuvre C\86 1~·e3urespour encourager les opérateurs écor.to~·

iliiques qui [j~ conforraanr aux objectifs et aUA priorités de Leur coopézat Ion au

développe~eDt ainsi quiau~ laie et réglementa de leurs Etats re9p~ctifsl â par
-ticiper i·~leurs efforts de d~v:~loppemer!t

il) accorder un traitlë;Eent j ust;e et équitable È d,;;:teLs investisGe~

rœnts , encour age r et crée r dès coudf tLons qui f avo r Lsent; Id. participation de tels

iii) pro.nouvo Lr un", coopé ra t Lou effective entre Leur s Opér::1:teuro

t.:,.!~i.CI·2 It,-,-----



·/

-J) les fi;'lé.mceIoents conjoints d 1 Lnves t Lssemeut s pro{bctifs aV<2:C le

St2ct2ur r:rivé

ii) l (ac'-:tvit€ e t; 1; e f f tcecI té des marchés fin::mciers internes

fii) l'acc~s auX marchés financiers internationa~x,

Article 7

10 LeG cvolrs et inv!,:stissemQi:tts x·éaU.,3és par les res scre Lseent o de la CEDEAO

non na t.Lonaux de L j Et at Membre ci1 impl6\ntation~ après avoir été dûment auto-.:-i.!Jés ~

ne peuverrc fain, l'objet dfaucune mesure de confiscation ou d'expropriation

sur des bases. discriminatoires"

.2.Toute mesure de confiscation, "Iexpropriation au de natioI\.sli1:;ation doit
~tre.su.ivie d'une: juste et équitable indemnisation,

8-rttde. 3

Les Etats M~mbr~si reccnn.aissal.'l.t.:le rôle des institutions nationales
de fin.::l;n;::eme1Y1: du déve Loppecren t comme interrnédiiSireis peur' at t îr ar les flux de.

cap Lt aux pour 18 cooper et.Lon au dével.oppeJllen,t, SI e'ngagent à encocre1ger ~ dans le

cadre de lell..n: coopération !.1lOnétatre et fin.ancière, l'éta,blisG€l1'1ent ou le

renforcement ,

10 eti :!..nst:Lt:utioms d.e. f Lnanc ement nationales ou régionales des e~or,"'

Cations et ln 8arantie des cridits dl~Kportat1on ;

;;", de méC811isID€S régionaux de paiement 1 su:s~eptl:ïple5 de faciliter .et

Ut prow.ol..\.voir les ~cqanges il\tra~~O>ffimùnautair:e5.>

Arti,de ';1'

Les Eta.ts iaembre s~ l."econ!1iOlissent La néc~s:5ité de promouvoir et de

protéger les investissements -de chaque Etat MembI'~ sur leurs territoires xeepec-:

tifs .•.slsng!-1f;<en.t) dans leur in!:€rêt ;mutuel, à hnrmoniser le.u!";;; dispositions
lé:?,islatives 1 :réglementaires et a,droini8t:réltivesn8tion.dle~ relat:::;.reG à là.

proa.ozacn et à 1.9, prote.cticn d.~s investisse1"Jents afin ci J en' faire la base. de

Systèl'll€S ccemunaut ai.reo ci' 85 Suran ce et de. garantie.



-:. .

'l'ITRE V

DISFOSITIDNS RELATIVES AUX MOUVrnENTS DES CAPITAUX LIES AUX
INVESTISSEMENTS ET ADX PArEMENTS COURANTS

doma.Lno t~~i~ opé rat Lons de change s des mesures qui s~rO;:2t :tn.compatiblGs avec

leure obligations r~sultant de lrap~lic&t1on ~u pr~6ent Protocole et di~utres
dIspositions t:OITlTIfUL18uté.!ires a!1t€rie~~rfr;s dont not.a!JIDltznt le Pro tocoLe L";/101/11/34

20 Toutefois) et aous réserve Ci' 8X'4 inforrn8T au préalable 1138 inste.uces Ge la

Communauté; cas oo Lf.ge t Lons n ~2J.I~pi~cherlt pas Las EtaLs 1\:6L!.1h?:~~sde prerldr~ ~ pour

traitem~nt plus favorable i ~eG ressortissante de pays tiers.

,
c 0 Q 1



f.

, .
COOPERATION ENTRE.' LES AbMÎNISTMTIONS

COMPETENtES DES ETAts MEMBRES ~

Article. 12

Les Autorités compâtentes des Et~t.s Membres doivent coopérer êtroi-
te.u'mt les unes avec les aur r es ci{une part 0 et avec le Secrétariat exécutif

d1autre parts dans le domain~ des conditions Bé~érales de laréalisaticn du
Droit d; é tabLd.ssemerit; afin. ~

1. dl identifier les activités GYla liberté ci 1 é tabLf.asement; constitue une

contribution particuliiremeDt utile au d6veloppement de la production et des

échanges et de les traiter en général par priorité ;

2. d1éliminer les procédures et pratiques administrativ~s découlant. soit de
la. législation et de lé! :cé81el"llentàtio/J. ü\ternes. 500it d :Accords aD.térieure~.e:l::

concLus entre les E'tats Membres>dont le maintien ferait obstacle à la

libertéd'établissemeRt ;

e&:ltrepr~ndrG une nctivit€ non E:2.12.riee Lozsqu ' ils eetisroD.t aux concf t tons

accê~er ~ CGtce activitf.

~or..ci€res
situées sur 1<:: territoirt~ <:' U7.è Eta·:; Mem.bl'<;; p ar un rP.""s30rtiGsnut il 'i U~ aut re

ti0115 ci-;ent rée du p~~rsonr!~l du p r i.nc Lpa.l ëta.blisse"iILl".:::c.:.t d.aÎ.~D les or ganes de



TITRr!; VIII

Les Etats ["I:arr::bres s "engagerrt if" prendre. en conformité avec leurs pro»

cédures constitution~elles et avec les d!spositions du rrés~nt Protocole, toutes
les mesures législatives et autres nécessaires à l'application des dispostiol1s

du présent Protocole.

A]:·ticL~ 14~----

Tout différend pouvant surgir entre les Etats Membres au sujet de
l."i.nterprftetion au de l'application du présent Protocole sera réglé conformè;r;ent

à La proc~duTe de règle~ent des difffrcEds prévus par l'article 56 du Traité.

'{-i:-rt Le 1·:-; 15-----
10 Tout Etat E,~mbr2 peut soumettre des propositions en vue de l'amendement ou

de la révision du présent Protocole.

20 Toutes les propositions S01'.t transmises au Secrétaire exécutif qui 1.35

comunf.que aUX Etats HCillbres dans 126 trente (30) jours suivant leur r écept Lon ,
sont exanunés par 1& Conférence à 1 ~c:xJ?iratior~ du



de fsçon provisoire,

dès ca ratif:lcation par au moans sept "'7) Etats sig::18taires conformement aux

régIes constitutionnelles de chaqu~ ~tat signatair2.

Z, Le prés.el"i.t Protocole AdC:itioE11.€l ê:l..r.::n. que tous 1-.;8 Lnst ruments de ratification

seront dfpOB~B aupr~s ~u Secr~tariat EK~cutif qui remettra des copies certifiées

confo rxes du Protocole i:l tous les EtatsM8mbr~B .et Leur not LfLeta la date de

dépôt des Lne t rtnzent s df~ ra.tificetiorl~

Le présent Protocole sera enregistr~ euprâs de liOrganisation d~c
11ations·~Uniesi' l 'Org.&.:cisatim: di~ l' Ulütci af r Lcaane q-~t è.i,., cout es autres Organisa ..

tions que le Conseil peut 6éterminer,

intégrarlt-a 0

PROTOCOLE 0

Fait <.. Lanjul, 1·", 29 nai 1990

ror , /
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